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Un chapitre très important.

Avec l'allégement des restrictions de l'économie de guerre, qui sera suivi
de leur suppression, mais aussi en raison de la nouvelle évolution qui se
dessine dans les transports, il faudra compter sur une circulation routière très
intense ces prochains temps.

A cause des longues années de guerre et de la diminution du trafic qui
en a été la conséquence, les règles de fa circulation ne sont plus parfaitement
connues par cœur de chacun. Il en résulte que la discipline de tous les

usagers de la route est tombée à un niveau bien bas et inquiétant. Ce fait
présente une sérieuse gravité pour le forte circulation à venir. Si l'on ne
reconnaît pas à temps le fantôme des accidents, le nombre sûrement croissant
de ceux-ci, dans des proportions effrayantes, aura des effets lourds de
conséquences pour tous les détenteurs de véhiculesàmoteur.

L'Association suisse de Propriétaires de Tracteurs, comme représentant des

propriétaires de machines agricoles motorisées, est consciente de la portée
de la tâche qui se présente et a donc organisé, pour les mois d'hiver, une
action d'instruction pour la circulation et de
prévention contre les accidents.

En collaboration avec les sections, tout ce problème important sera approfondi

au préalable dans des réunions régionales (grandes assemblées). Nous

avons heureusement réussi à nous assurer la collaboration de conférenciers

proéminents. Le programme et la date de ces réunions seront indiqués
personnellement et très prochainement à chaque propriétaire de tracteur. Il sera
donné à ces réunions les renseignements nécessaires à propos des cours
spéciaux d'instruction pour la circulation, d'un jour, qui
seront ensuite donnés.

L'agriculteur doit être tout à fait à la hauteur, lui aussi, quant aux exigences
que posera pour lui la circulation routière. Une attitude expectative recèle des

dangers qui auraient des conséquences néfastes.

Notre but est: sauver pour la nouvelle époque de
1a circulation les facilités légales concédées jusqu'ici
au conducteur de tracteur, en ce qui concerne la
circulation routière et la conduite du véhicule.

La législation sur la circulation n'est pas une chicanerie de l'Etat. Elle
incarne uniquement la protection de chacun qui se meut dans la zone
dangereuse de la circulation. Connaître et maintenir cet ordre ne doit pas avoir
la signification d'une obligation imposée, mais doit être un effort volontaire
fait par chacun. Il faut qu'une rivalité pacifique éclate entre tous les usagers
de la route — piétons, cyclistes, conducteurs d'autos, de camions et de
tracteurs — dont le mot d'ordre sera: Qui maîtrise le mieux la route? Rü.

Un bon conseil ^ Partizipez aux cours

pour la circulation routière.
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